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BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott  

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : (418) 387-2037

info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au 
1070, Président-Kennedy, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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DATES À RETENIR

$

À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

École l’Accueil

Gestion des déchets

Pompiers

La grande secousse

Zone scolaire

Patinoire

Famille d’accueil

Fadoq

Bibliothèque
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RÉSUMÉ DES  DÉL IBÉRAT IONS  DU CONSE I L  MUNIC IPAL  DE  SCOTT

VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIE

Séance ordinaire du 11 septembre 2023
1. Dépôt du second projet de règlement 473-2023, modifiant le 

Règlement de zonage numéro 198-2007 concernant diverses 
modifications relatives à des dispositions en lien avec les usages 
conditionnels et les résidences de tourisme.

2. Dépôt du second projet de règlement numéro 474-2023 relatif aux 
usages conditionnels.

3. Adoption du règlement numéro 475-2023, modifiant le Règlement 
de zonage numéro 198-2007 concernant un règlement de  
concordance relatif à la mise à jour de la cartographie des zones 
de contraintes et anthropiques et les éléments d’intérêt esthétique, 
écologique, historique, culturel et récréatif.

4. Adoption du règlement numéro 476-2023 modifiant le plan 
d’urbanisme numéro 198-2007 concernant un règlement de 
concordance relatif à la mise à jour de la cartographie des zones 
de contraintes et anthropiques et les éléments d’intérêt esthétique, 
écologique, historique, culturel et récréatif.

5. Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement 477-2023 
relatif aux feux à ciel ouvert.

6. Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement 478-2023 
établissant un code d’éthique et de déontologie des élus.

7. Renouvellement de l’entente intermunicipale relative à la  
fourniture de services en urbanisme entre la Municipalité de Scott 
et la MRC de La Nouvelle-Beauce.

8. Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la 
contribution du Québec (2023-2028).

9. Recommandation à l’Office régional d’habitation de La 
Nouvelle-Beauce d’entreprendre une démarche d’optimisation en  
concertation avec d’autres offices municipaux d’habitation de la 

région de Chaudière-Appalaches.
10. Annulation d’une résolution à la suite d’une demande d’acquisition 

d’un terrain relative à l’inondation en 2019.
11. Acceptation d’une demande de dérogation mineure soit, de  

permettre la régularisation de la marge avant du bâtiment principal 
situé au 16, 15e Rue.

12. Acceptation d’une demande de dérogation mineure soit, de  
permettre l’implantation d’un garage attaché à la résidence, 
l’agrandissement résidentiel avec un empiétement de la marge 
avant et la régularisation de l’implantation de la résidence  
construite en 1997. Situé au 39, avenue des Îles.

13. Acceptation de la demande de dérogation mineure soit, de permettre  
l’implantation d’un chalet n’ayant pas sa façade face à la rue, situé au  
472, rue Poulin.

14. Autorisation pour l’installation d’une nouvelle lumière de rue dans 
la 18e Rue.

15. Engagement des entraîneurs pour la session d’automne 2023.
16. Refus de la demande d’autorisation pour être inscrit au répertoire 

et donner au stationnement de l’église l’usage alternatif aux 
caravaniers de passage dans la région.

17. Refus de l’installation d’un dos d’âne devant le CPE situé dans le 
développement Joseph-Antoine Drouin.

18. Refus d’autoriser le futur propriétaire du 42, chemin de la Traverse 
de faire la location de la propriété dans le but de se conformer aux 
usages du règlement de zonage 198-2007.

19. Autorisation pour l’installation d’un panneau afin d’interdire la 
circulation de camion dans la 1ere Avenue.

20. Refus d’une demande de commandite afin contribuer à l’achat de 
chandails de Dek Hockey. 

Merci à nos généreux commanditaires

Téléphone : 418-386-0559

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 
 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0

MESSAGE DE LA DIRECTION 
DE L’ÉCOLE L’ACCUEIL

MESSAGE DE LA DIRECTION 
DE L’ÉCOLE L’ACCUEIL

En ce début d’année scolaire, nous vous rappelons que le sentier en 
gravier traversant la cour d’école est interdit d’accès entre 6h et 18h.

Cela constitue les temps où les élèves sont présents à l’école. Pendant les temps 
scolaires, les terrains de l’école constituent un espace privé.

Par ailleurs, nous vivons notre deuxième année dans notre belle école; celle-ci 
comporte des infrastructures qui peuvent être utilisées par la communauté 
en-dehors des heures de cours. Nous demandons la collaboration de tous les 
citoyens, petits et grands. Nous souhaitons que nos infrastructures restent en bon 
état et que nos espaces demeurent propres.

Nous sommes fiers de cette nouvelle école et nous devons tous en prendre soin.

Merci de votre collaboration!
Sylvie Poulin, directrice de l’école l’Accueil



 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET PLANTATION 
D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

ARBORICULTURE
SERVICE DE NACELLE ET DE CHIPPEUR DISPONIBLE

RENAULD VACHON INC.

Francis Veilleux, propriétaire
 
1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744
 
148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO

admin@jonctionelectrique.com

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Vous avez des idées plein la tête, 
mais vous ne savez pas par où commencer?

Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne 
les entreprises dans leur projet de démarrage, 
d’implantation, de croissance et de relève. 

Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

Service incendie de Scott
1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
Téléphone caserne: (418) 386-5663
Directeur incendie cell : (418) 576-4727
Télécopieur: (418) 387-1837 
dirfeu@municipalitescott.com

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

Si vous avez de avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com

Préparez-vous à la Grande Secousse! 

Vous êtes invités à participer à la Grande Secousse du Québec, soit le plus grand exercice de préparation aux 
séismes à se tenir dans la province! Comment? « Baissez-vous, abritez-vous et agrippez-vous! » le jeudi,  
19 octobre 2023 à 10h19.

Le Québec est situé dans une zone reconnue pour son activité sismique importante  : quelques 200 
secousses sont enregistrées annuellement dans cette région. La menace d’un grand tremblement de 
terre au Québec est bien réelle.

Votre participation peut se résumer en trois grandes étapes : 

Au moment de l’exercice, baissez-vous au sol, abritez-vous sous une table ou un bureau et  
agrippez-vous solidement au meuble comme s’il y avait un vrai tremblement de terre. Restez dans 
cette position au moins 60 secondes. Tout en restant à l’abri, regardez autour de vous et imaginez la 
scène si un vrai tremblement de terre venait de se produire. 

Qu’est-ce qui risquerait de vous tomber dessus? 

Quels seraient les dommages? 

Quelles seraient les répercussions du séisme dans votre vie quotidienne?

Exercez-vous aussi à faire ce que vous ferez une fois les secousses terminées.

POUR PLUS DE DÉTAILS, VISITEZ LE www.grandesecousse.org 

Voici nos interventions pour Août 2023:

-  Dimanche 13 août, vers 4h : entraide générale à Saint-Isidore pour un feu de résidence dans le rang de 
la Grand-Ligne. L’incendie s’est propagé à la structure du bâtiment de deux étages ce qui a contribué à 
augmenter le niveau de difficulté. Le bâtiment est une perte totale, heureusement personne n’a été blessé 
lors de cette intervention.

-  Lundi 14 août, vers 1h30 : entraide générale à Saint-Bernard pour un feu de commerce sur la route du  
Bord-de-l’Eau. Le bâtiment a été vidé de son contenu et des vérifications ont dû être faites à la structure afin 
de limiter la propagation de l’incendie. Heureusement, personne n’a été blessé lors de cette intervention. 

http://www.grandesecousse.org


DE SCOTT
vous invite à ses activités d’octobre 2023.

LE CLUB

Louis : 418-387-6807 Angèle : 418-387-4768 Huguette : 418-387-2400
INFORMATION OU RÉSERVATION

TOURNOI DE JOFFRE- Mardi 3 octobre
13h à la Salle St- Maxime

TOURNOI DE 500- Mardi 17 octobre
13h à la Salle St- Maxime
Inscription dès 12h30

BINGO - Jeudi 12 octobre
19h au Centre des loisirs Atkinson

BIENVENUE À TOUS!

Vous êtes-vous déjà demandé ce que serait votre vie si vous 
accueilliez un jeune en difficulté dans votre foyer? 

Pour devenir famille d’accueil, il faut, entre autres, consacrer du temps 
et de l’énergie à un jeune et répondre à ses besoins d’affection, 
d’attention et de soins. Il faut être en mesure de lui offrir un milieu de 
vie stable et sécurisant. 

Vous voulez faire la différence 
dans la vie d'un jeune?

Pour en savoir plus et pour visionner des 

témoignages de familles d’accueil, visitez 

cisssca.com/fa. 


